







     Réunion du 24 mars 2011









         COMPTE-RENDU








                   Affiché le 31 mars 2011

L’an deux mil onze, le vingt-quatre mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 17 mars 2011        

PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU,  MME CHARDONNEAU, MM ACHARD, ROUSSEAU, TENAUD, GROSSIN, GELEBART, MMES SIRE,  VRIGNEAU, REY, BAUD. 


ABSENT : MME CHAUVIN, 


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONVENTION DE TRANSFERT EQUIPEMENTS COMMUNS SQUARE DU PETIT FIEF


Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que monsieur METIVIER a déposé une demande de permis d'aménager un lotissement, dénommé "square du Petit Fief". Le dossier comporte une convention de transfert des équipements communs à la commune après achèvement des travaux. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention présentée par monsieur METIVIER.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

CLASSEMENT ET DECLASSEMENT DANS LA VOIRIE COMMUNALE    

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal le classement et le déclassement dans le domaine public communal de rues et de chemins cités dans le tableau joint.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Accepte le classement dans le domaine public communal des rues et des chemins cités dans le tableau ci-joint.


Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à ce classement.

CONVENTION SYDEV POUR EFFACEMENT RESEAU RUE DES CHESSELIERES


Monsieur rappelle au Conseil Municipal que l'effacement des réseaux de la première partie de la rue des Chesselières n'avait pas été prévu dans les travaux d'aménagement de la rue. Le Sydev a donc établi une convention pour la réalisation de cet effacement. Le montant des travaux s'élève à 27 632 € TTC et la participation de la commune est de 22 828 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention établie par le SyDEV pour l'effacement des réseaux rue des Chesselières.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

CONVENTION SYDEV POUR ECLAIRAGE PUBLIC RUE DES CHESSELIERES

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que avec l'effacement des réseaux sur la première partie de la rue des Chesselières, il y a lieu de refaire l'éclairage public existant. Le Sydev a établi une convention dont le montant s'élève à 12 962 € HT et la participation demandée à la Commune est de 9 073 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention présentée par le SyDEV.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toute pièces nécessaires à son exécution.








A FALLERON, le 30 mars 2011








Le Maire,









René BOURON

